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Montréal, le 11 juin 2008
Par courrier électronique

	Mes Pierre Legault et Paule Hamelin

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.

1, Place Ville-Marie

37e étage

Montréal (Québec)  H3B 3P4
	Mes F. Jean Morel et Carolina Rinfret

Affaires juridiques - Hydro-Québec 

75, boul. René-Lévesque Ouest, 

4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4


Objet : 
Demande d'Énergie La Lièvre s.e.c. (ÉLL) portant sur la détermination du statut de transporteur auxiliaire – Phase 2
Dossier de la Régie : R-3636-2007
Chères consoeurs, chers confrères,

En vue de l’audience qui débutera le 16 juin 2008 à compter de 9h dans le dossier mentionné en titre, la Régie requiert que vous lui transmettiez les informations suivantes d’ici 12h le 12 juin 2008 :

· Le Transporteur, à titre de demandeur dans cette seconde phase, devra indiquer le déroulement qu’il prévoit pour cette audience ;
· Les deux parties devront indiquer les noms et qualifications des témoins et experts qu’elles prévoient faire entendre et, dans le cas des experts, déposer leur curriculum vitae.

Veuillez agréer, chères consoeurs, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl
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